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1 Introduction 

<< La fin des  paysans >>, << la fin des terroirs >>. Dans les pays  du 
Nord, les évolutions  du monde rural sont à la fois anciennes et mas- 
sives.  L’urbanisation mais aussi les transformations  des  campagnes 
ont réduit les rôles économiques et surtout  sociologiques  des  pay- 
sans, des éleveurs, des agriculteurs.  L‘utilisation  dans les pays  du 
Nord de l’espace rural comme conservatoire de  l’environnement, 
espace de loisir, terrain de jeu, mais  également  comme réserve apte 
à accueillir des activités décentralisées ou seulement  déconcentrées 
de la ville résulte de dynamiques  récentes  mais qui contribuent  au 
renouvellement  des  paysages,  des  sociétés et des  économies  rurales. 

Dans les pays  du Sud, la mutation  est-elle  moins profonde? Plus 
récente, sans doute, elle n’en est pas moins  importante, et les trente 
dernières années ont été décisives. Soutenue par l’exode rural, l’ur- 
banisation africaine a été rapide, et  la mégalopolisation  latino-amé- 
ricaine et asiatique, d’une ampleur inégalée. Répondant à 
l’urbanisation  généralisée, le développement de l’hydro-agricul- 
ture, les mutations des techniques et des  matériels  botaniques sont 
d’autres  dynamiques, caractéristiques de la sphère  agropastorale. 
Mais la ruralité ne se définit pas seulement  par les activités  pro- 
ductives liées à la terre et aux systèmes d’exploitation de  la nature. 
Dans les pays du Sud, le non-urbain s’est rapproché de l’urbain. La 
ville est perpe comme un champ  d’emploi  pour les ruraux, la cam- 
pagne  comme un espace à conquérir, à relier, à intégrer à la ville. 



Les  campagnes  des  Suds s’industrialisent, se tertiarisent en s’urba- 
nisant,  sans  perdre leur caracthre premier : la  production de biens 
alimentaires. 

Parcourir les Suds révèle toute la richesse et la diversité de leur 
mralit6. La mosayque est complexe et des  situations  conhastdes 
t6moignent  des  tensions et des compl6mentait6s entre  des  espaces 
inkgalement intCgés dms l’économie-monde.  Des  paysanneries à 
fort enracinement culturel et territorial aux nComaux travaillant  en 
ville, la palette des situations sociales est  colorke et mouvante ; la 
ruralit6 est comme un archipel de situatiolps sociospatiales  diverses. 

E‘espace rural africain est le rCcepteur de multiples  influences 
externes, en même  temps qu’il exprime les impulsions domees par 
les sociétes locales. On peut réflkchir sur la mralit6 en  termes  de 
sys3me oh  interf6rent socikt6, activitCs, milieu, techniques de prs- 
duction, mais on se contentera ici de rappeler quels sont les quatre 
principaux facteurs de dynamique des sociétCs et des  espaces 
maux, avant  d’insister sur quelques 6volutions  caractéristiques. 

D’une  manikre  g6n&rale, la charge de population a partout  aug- 
ment6 en Afrique rurale, sauf dans les espaces à population tr&s for- 
tement  migrante  (certains cercles du pays mossi,  par  exemple)  et 
dans les cas particuliers de dépopulation liCe aux  conflits  (Liberia, 
Mozambique,  Rwanda). Même les régions les plus éppargnées, 
c o r n e  le Sknégal oriental, n’y échappent  pas. 

La pression sur l’espace, in6gale et inbgalement ressentie selon les 
milieux et les ressources disponibles, a entraîn6 une augmentation 
des besoins  alimentaires, contraignant les populations  paysannes et 
pastorales B des  adaptations  techniciennes, à des choix de produc- 
tions et  de revenus. 



LESOURD - L‘archipel  rural  africain  en  mouvement V 365 

Trois  possibilités s’offrent à la société rurale : 
- soit un  accroissement  des  surfaces cultivées, pâturées, sans 
modification du système de culture et notamment  sans intensifica- 
tion, pouvant aller jusqu’à une sollicitation excessive du milieu; 
- soit une intensification du système de production,  par utilisation 
des ressources  hydrauliques ou par  complexification  des systèmes 
agropastoraux (nouvelles associations culturales, semences et 
plants sélectionqés) et éventuellement  émigration ; 
- soit  une  diversification  du  système  de  production afin de permettre 
l’apport de revenus  variés,  allant  jusqu’à  l’adoption  d‘activités para- 
agricoles ou  non  agricoles  (transformation et vente de produits  agri- 
coles de base,  artisanat,  vente  de  bois  et  autres  produits de ramassage, 
activité  urbaine). Les stratégies  familiales  incluent  l’émigration. 

La  pression du marché 

La recherche de numéraire a conduit  l’Afrique à privilégier  long- 
temps les cultures de produits  exportables.  Mais la croissance  des 
marchés  urbains et, dans  une  certaine  mesure, la densification  des 
campagnes ont créé  peu à peu  des  débouchés  réels,  sur un marché 
surtout  intérieur,  pour  des  produits  vivriers.  Marché  international  des 
matières  premières  agro-industrielles et marché  intérieur de vivriers 
se complètent  davantage  qu’ils ne s’opposent.  Nombreuses  d’ailleurs 
sont les exploitations  qui  pratiquent les deux  types de spéculation. 

Les fluctuations du  marché  du cacao et, dans une  moindre  mesure, 
du café ont révélé, à la fin des années quatre-vingt, les limites des 
<< miracles >> du développement rural lié aux cultures  d’exportation. 
Mais la hausse presque continue des cours durant  plus de deux 
décennies (1960-1982) avait très fortement incité les paysans ivoi- 
riens, burkinabe,  maliens, nigérians, camerounais à créer des plan- 
tations arbustives. Petits et grands  planteurs de Côte d‘Ivoire,  du 
Ghana, du Cameroun ont ainsi créé et organisé de nouveaux  ter- 
roirs, contribué à la modernisation  des  campagnes (scolarisation 
des enfants, infrastructures de communication,  naissance et déve- 
loppement de bourgs  ruraux, croissance des villes  préexistantes) 
sans pour  autant créer un  nouveau << modèle >> productif : la fortune 
cacaoyère et caféière en Côte d‘Ivoire est basée sur l‘extensivité et 



sur une  productivité du travail moyenne grâce à l’utilisation d’une 
main-d’~uvre familiale ou impbrtée abondante et peu  coûteuse. 
Tout  au  plus  peut-on  kvoquer un fait  nouveau - mais probable- 
ment capital pour l’avenir - : la privatisation,  encore  très partielle, 
de la terre. Aux contrats traditionnels,  multiformes et complexes, 
s’ajoutent désormais l’achat de terre et le bornage des propriCt6s. 
Presque partout, cette dynamique agricole,  soutenue par un mach6 
tr&s porteur  (jusqu’au milieu des ‘années quatre-vingt)  a  abouti à la 
saturation  foncière. 

La chute brutale des cours du cacao qui  accompagna la surproduc- 
tion mondiale  mit la majoritd  des  producteurs  ivoiriens de cacao - 
petits et moyens planteurs surtout - sur la dêfensive. La crise les 
obligea à chercher d’autres revenus.  Sans se dktomer des arbus- 
tifs, ils utilisèrent à leur profit une demande  urbaine croissante et 
CommercialisBrent des vivriers, développant  éventuellement des 
stratégies  fanniliales de pluri-activit6 et de multispatialisation des 
lieux de production (achat de terres forestières  dans  d’autres sec- 
teurs de la région Sud-Ouest en C6te d’Ivoire  par  des  planteurs ins- 
tdCs dans la sous-préfecture de Soubrk). 

Partout, le marché intérieur se développe : montee  des  demandes 
urbaines en vivriers, création d’entreprises de tramsfomation des 
produits  bruts, croissance de la population  rurale et urbaine. En 
1%6rique de l’Ouest, où les dynamiques  urbaines  sont paticuli&re- 
ment spectaculaires, le marché des vivriers est en pleine  expansion. 
Il n’est pas né de rien. Ses origines sont precoloniales. S’il n’a 
jamais été l’objet des attentions des colonisateurs,  aires de produc- 
tions, circuits de commercialisation et  lieux  de  vente et d’échange 
existent depuis tri% longtemps. Mais la pouss$e urbaine et le désen- 
clavement  des campagnes par la multiplication  des pistes et des 
routes, autant que de souples moyens de transport, ont cr66 les 
conditions d’un mach6 important et durable,  bas6 sur des produits 
dont le paysan maîtrise les techniques de culture depuis  des siècles 
et qui sont au cœur des préoccupations  quotidiennes des popula- 
tions. De plus,  alors que les cultures  d’exportation sont toujours 
contrôlées par les hommes, les vivriers  marchands le sont davan- 
tage par les f e m e s  qui, en outre, ont la maîtrise de leur c o m e r -  
cialisation et transformation. Le marche interne soutient une 
dynamique d’activités féminines riches et variées  et contribue à 
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rééquilibrer la détention  du  pouvoir  économique  dans le monde 
rural. Enfii, il rapproche le rural et l’urbain. 

La pression du milieu 

Les crises de sécheresse, dont les  effets se font sentir  du  Sahel  au 
monde  équatorial,  mais  aussi la forte sollicitation  des  ressources 
naturelles  ont  modifié  au  cours  des  années  soixante-dix - quatre- 
vingt les conditions  d’exploitation  mais  aussi les stratégies  agro- 
pastorales  des  acteurs. 

Dans la zone  sahélienne, le durcissement  des  conditions  bioclima- 
tiques  combiné à la sollicitation  souvent  excessive  d’un  milieu fra- 
gile ainsi que,  dans  certaines  régions  (routes  transsahariennes), la 
déprise humaine ont modifié  les  rapports  traditionnels que les 
sociétés nomades et sédentaires  entretenaient  avec  leur  espace. 
L‘abaissement  des  nappes  phréatiques, la mort  des  arbres, la raré- 
faction des  pâturages, la remise  en  mouvement  d’ergs  fossilisés ont 
accompagné le glissement  latitudinal  des  isohyètes et l’accroisse- 
ment de l’irrégularité  des  pluies  utiles.  Pasteurs et paysans  ont  alors 
développé  des  stratégies  du  milieu  plus  défensives  que  conqué- 
rantes, tandis  que les États  engageaient  d’ambitieuses  politiques  de 
lutte contre l’érosion et d’aménagement  hydraulique  comme  au 
Cap-Vert,  au  Sénégal,  au  Mali. 

Dans les régions  équatoriales  forestières,  des  effets  d’altération 
bioclimatique se font sentir,  comme  l’abaissement  anormal  du  taux 
d’hygrométrie  quotidien  aux  heures  chaudes de  la journée, ainsi 
que la fréquente  venue  des << coups >> d’harmattan  en  saison  sèche. 
Les défrichements, le remplacement de  la forêt par des  formations 
arborées  basses  (cacaoyers) et l’épuisement  des  sols  forestiers ont 
pu entraîner l’apparition de nouvelles  plantes << parasites n. Ainsi de 
Chromoluenu odorutu, arbuste  conquérant  sur  les jachères du front 
pionnier  du  Sud-Ouest  ivoirien,  qui  gêne les agriculteurs  (mais pro- 
tège les sols).  Partout, la terre reste le bien à prendre, et les forêts 
primaires  classées  sont  toutes  menacées  par la pression  des  plan- 
teurs et une  politique  très  laxiste  des États : la  Côte d’Ivoire, qui 
disposait de plus de 15 millions  d’hectares de forêt en 1960 n’en 
possède plus que 3 millions. 



Des a m ~ e s  soixante aux  années  quatre-vingt, I’fitat s’est surtout 
comportk en aménageur. Les jeunes Etats ind6pendants ont regu 
des fonds qui leur ont permis de meme en place des politiques 
d’amCnagement consid6rées comme des << rem&des )> au  sous-dCve- 
loppement, et principalement destinees à am6liorer la situation des 
Cconomies agricoles et pastorales. Dans les pays sahkliens, les 
efforts ont port6 sur la lutte contre  I’érosion,  sur la maîtrise de l’eau 
par les am6nagements fluviaux et l’earhaure des eaux souterraines, 
sur le reboisement ainsi que sur la limitation et  la protection des 
espaces  pastoraux et la crkation de fermes  d’Clevage, Dans les pays 
forestiers B forte economie exportatrice, l%tat a organis6 I’amkna- 
gement volontariste et planifié d’espaces  r6gionaux (operations 
<< hI5nagement de la VaIlCe du Bandama D et << A~torit6 pour la 
R6gion du Sud-Ouest >> en C6te d’Ivoire), et a pris en charge 19en- 
cadrement et le soutien aux  petits  planteurs. Il a surtout Cr66 des 
plantations industrielles gkrées par des sociCtCs d’Êtat 
(hlmindustrie en C6te d’Ivoire). 
Ces  politiques ont eu des r6sultats très in6gauxY notamment en ce 
qui concerne les grands am6nagements  hydro-agricoles.  Dans la 
vdl6e du SCn6ga1, aménagée par la SMD,  la rentabilitk est rest6e 
m6sliocre.  Les barrages de M,lrmantali et Dima, les p6rimètres irri- 
guQ n’ont pas engendr6 l’intensification maximale attendue, mais 
ils ont augnentk  la sCcurit6  hydraulique. Ils ont aussi  boulevers6 
les habitudes des petits paysans  toucouleurs  et sonidce. Les poli- 
tiques pastorales n’ont p&re eu plus de succi%,  sauf en ce qui 
concerne les tentatives de reconstitution  du  matkriel vég6td des 
phrages. En revanche, les politiques de lutte contre I’6rosion ont, 
dans certains pays du Sahel, abouti,  avec l’aide internationale, B des 
resultats trhs favorables (Cap-Vert,  Burkina Faso). 

En Caite d’Ivoire, l’fitat a d6velopp6  une  politique de contrôle et de 
protection  du secteur agro-exportateur : con&& par les sociétés 
d’fit& contraile et protection par la Caisse de stabilisation et de 
soutien des prix et produits agricoles  (Caistab), du moins jusqu’à 
un certain point : fitat encadreur et gestionnaire.  ais cette poli- 
tique n’a jamais favoris6 la comp6titivité  d’un  modèle  agro-expor- 
tateur aujourd’hui mal en point. 
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Puis l’État réformateur  est  venu.  La fin des  années  quatre-vingt  a 
été, pour  l’Afrique,  une  période de mutations : l’effondrement  du 
système  communiste, le discours  occidental  conditionnant l’aide à 
davantage de démocratie, mais surtout la montée  d’oppositions de 
plus en plus variées  et  critiques  au  sein  de la société civile vis-à-vis 
des dirigeants ont,  partout  ou  presque,  permis la mise en place de 
conférences  nationales  qui ont débouché sur le pluripartisme  poli- 
tique. Les nouvelles  politiques de développement  néolibérales 
cherchent à donner  davantage  de  démocratie  socioterritoriale. 
Aussi les États se sont-ils  engagés  dans des politiques de réforme 
administrative du  territoire  inspirées de modèles  occidentaux : 
autonomie  administrative et financière  des  régions et des  collecti- 
vités  territoriales  (Cap-Vert,  1991-1992;  Sénégal, 1995; Mali, 
1995-1996). Le désengagement de l’État  dans le domaine  agricole 
passe par la promotion  de << réformes  agraires B agrolibérales,  du 
moins dans les pays  anciennement  marxistes.  Ailleurs,  l’État 
cherche à promouvoir les droits  fonciers  modernes,  sans  toutefois 
renoncer à ses prérogatives sur la  terre. En même  temps qu’il main- 
tient des encadrements jugés indispensables  (notamment  pour  des 
cultures  d’exportation  comme le coton) et surtout sa mainmise  sur 
la commercialisation, il cherche à valoriser la moyenne et la  grande 
exploitation moderne. Il s’appuie  pour cela sur les élies urbaines et 
rurales  (grandes  exploitations  irriguées  dans la vallée  du  Sénégal 
appartenant à la bourgeoisie  dakaroise  et  saint-louisienne),  en  écor- 
nant  éventuellement  son  patrimoine  (déclassement de forêts  au  pro- 
fit  de grands  planteurs  en  Côte  d’Ivoire). 

L‘émergence de nouveaux  acteurs est peut-être le principal  facteur 
d’évolution. 

La société civile s’organise : après  une  période de repli  des  solida- 
rités anciennes  (classes  d’âge,  travail  communautaire)  liée à la 
déstructuration  des  sociétés  traditionnelles, les effets  combinés  du 
désengagement de l’État,  de  l’émigration et des  problèmes  écono- 
miques ont conduit les sociétés  paysannes à agir davantage  pour 
.mdtriser leur avenir.  Au  Sénégal, les paysans se regroupent  depuis 
longtemps en associations  villageoises de développement (AVD) 
ou en groupements à vocation  coopérative  (GVC). Ils cherchent, 
par l’autodéveloppement, à améliorer  leurs  revenus : dans le bassin 
arachidier, la trituration  de  l’arachide  est  effectuée  sur  place,  ainsi 



que la production de tourteaux.  Les émig6s (Toucouleurs et Soninke 
du fleuve Skndgal,  Peuls de Guinée)  envoient des devises, crdent 
dans leur pays d’accueil  des  associations  conseils pour desenclaver 
les  villages,  amkliorer le potentiel  des  plantes  cultivkes,  moderniser 
l’habitat, construire ou r6nover  des lieux de culte. En C8te d’Ivoire, 
au Cameroun, les jeunes réactivent  une entraide qui leur permet de 
gagner un peu d’argent et, malgr6 leur faible acc&s B la terre, d’en- 
trer dans la compktition  pour  l’obtention d’une plantation. 

Les femmes se sont organisées,  surtout  dans les rCgions oh l’émi- 
gration masculine est forte (Cap-Vert,  pays mossi, bamileke, 
sonidce). Elles prennent en charge  des innovations productives 
(&levage avicole, transformation-comialisatio~ des produitsj 
et sociales, en s’appuyant sur le systhme des tontines. 

Les encadrements religieux (cofiéries islamiques, sectes, Gglises 
protestantes) ont un r6le plus actif que par le passe. Ils s’appuient 
sur une valorisation du paradigme  culturel et se preoccupent de 
probl&mes sociaux locaux. Mourides au S6n6gal9 harristes en Côte 
d’Ivoire,  marabouts  peuls ou diakhanle (SCnCgal oriental) consti- 
tuent  des  groupes  pionniers très soudks.  Au  d6sengagement de 1’Etat 
r6pondent aussi d’autres encadrements  nationaux ou locaux, étran- 
gers ou autochtones, socio-konomiques (ONG) ou politiques (par- 
tis, syndicats), qui  activent et transforment les hiérarchies de 
pouvoir dans le monde rural. 

Existe-t-il une ruralit6  zonale,  sahelienne,  des zones tropicales 
humides ? Oui, car il existe une communautC de problèmes spCci- 
fiques de chaque type de contraintes-atouts  offerts par  ces milieux 
ainsi que des problèmes  sociaux et Cconomiques  caractCristiques de 
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chaque activité << dominante D : relation  pasteur-paysan  au Sahel, 
problèmes de plhtations d’exportation, plus au  sud. 

Mais, au-delà des spécificités, n’est-on pas en présence d’une série 
de mécanismes et de processus  comparables et universels ? Le mar- 
ché, partout; le foncier (la  terre, capital), la main-d’œuvre (le tra- 
vail), les acteurs (l’État, la société). Mobilité, pluri-activité, 
stratégies de genre,  pression  démographique ou foncière sont des 
faits azonaux majeurs, comme le sont les aménagements des 
milieux (irrigation). La ruralité renvoie également à des  positions 
géographiques azonales (enclavement,  proximité d’une frontière, 
d’une ville, d’un axe de circulation). Ainsi, plus que d’une ruralité 
d’adaptation (aux contraintes), ne faut-il pas plutôt lire la zonalité 
comme partie d‘un << système rural >> renouvelé, dans lequel la bio- 
diversité est, avec la ville et les structures foncières et de produc- 
tion  un élément essentiel ? Et où les biotechnologies,  relais de 
révolutions  vertes déjà anciennes,  viennent  au secours des agro- 
éleveurs pour dépasser la contrainte zonale ? 

Quels  territoires  pour la ruralité ? 

Les dynamiques  territoriales  sont à l’ordre  du  jour.  Tant dans les 
espaces  pionniers que les terroirs anciens,  les  divisions  administratives 
doivent  évoluer. Dans les zones  pionnières,  elles sont à construire. 
Dans le Sud-Ouest ivoirien, les villages  autochtones ont été débor- 
dés  par les immigrants, qui se sont installés dans des campements 
aujourd‘hui infiniment plus  peuplés que les villages  autochtones. 
La multiplication des campements, la mobilité des résidents, les 
nouveaux besoins en services  (écoles,  marché) dans les aires de 
peuplement ainsi créées ont impliqué  un  redécoupage des divisions 
administratives  et la création de nouveaux  chefs-lieux : ainsi  Meadji, 
bourg rural né d’un carrefour de pistes, est-il devenu, en vingt ans, 
une petite sous-préfecture., . À ces choix de territoire et de pôles 
administrati€s  correspondent  de  nouvelles  hiérarchies et prééminences 
sociales : Baoule et autres immigrants ont partiellement dépossédé 
les autochtones bakwe de leur représentation  administrative. 

Les divisions administratives  nouvelles  imposées par le pouvoir 
remettent en cause le fonctionnement jusqu’alors relativement 



fermé des espaces villageois. L’espace paysan s’élargit. 
Cornunaut& rurales, groupements  villageois ne peuvent etre 
appréhendes que sur une base  d’étude large multiterritoriale,  mais 
les vieilles  divisions  ethnoterritoriales  peuvent  toujours  etre op&a- 
toires, comme les << territoires  de  route >> des Diakhmke. Dans le 
s y s t h a  colonial portugais ([Angola, Sas Tom6 et Principe), les 
reps (plantations)  privees  incluaient dans le domaine des << depenm- 
dmces >> (logements des familles  d’ouvriers  agricoles).  La  privati- 
sation et le démant2lement de ces  domaines,  nationalisés aprBs les 
independances (19751, met à l’ordre du jour  la question  de la créa- 
tion ex nihilo de  territoires  de  communes : mais  quels  sont  les  cri- 
t&res de tracé des  limites ? Et cornent  transformer  un  lieu de 
travail en lieu social, et un contremdtre en maire élu ? 

Gérer ces divisions  administratives et Cconomiques  nouvelles est 
bien un défi important  pour les collectivites  territoriales élardes. 

Le droit foncier traditionnel afrricain se caracterise par la sacralisa- 
tion de la terre, son inaliénabilité,  l’indivision  clanique ou familiale 
et, partout, son absence de valeur marchande.  Pourtant,  depuis une 
trentaine d’mdes,  la pression  accrue  sur la terre, les concurrences 
d’usage ainsi que  les  politiques  d‘fitat et les incitations  du systhne 
de I’ aide internationale  ont  peu à peu  créé des situations de  concur- 
rence et de conflits  entre les trois acteurs que sont l’fitat, les  com- 
munautés rurales et les familles. Bans des situations 
socio-economiques et gCogaphiques  extrêmement  variées, les pro- 
blèmes  s’amplifient dans trois domaines : les droits,  les conflits 
d’usage, les contrats de travail. 

- Les droits : après la politique du << tout fitat >> des armées 
soixante (loi de nationalisation  des  terres), l’État dest engagé, 
depuis 1998, dans des  politiques de privatisation ou de  dessaisisse- 
ment en  encourageant, à travers les plans fonciers ruraux, 1’6tablis- 
sement de cadastres,  tout  en r 6 m a n t  la pr66minence  publique 
sur les réserves d’espace  (forets, terres vacantes). Dans les  sociétés 
paysannes, on assiste,  mais de manière très variable, B la montée de 
droits métissés, même si la terre demeure,  en théorie, un  bien 
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inaliénable et sans  valeur  vénale.  Les  situations sont très  contras- 
tées. Les régions d’économie  de plantation et les secteurs  d’agri- 
culture irriguée moderne sont largement  engagés  dans  ce 
processus,  tandis que les paysanneries et les éleveurs sahéliens et 
des  savanes  demeurent plus traditionalistes, même si la concur- 
rence  augmente en termes de droits  d’usage.  Mais on  ne voit  pas 
encore de manière décisive la mise  en pratique du droit 
<< moderne >>. 
- La  montée  des conflits d’usage : Entre  État et agriculteurs,  pas- 
teurs et paysans,  planteurs  étrangers  et  autochtones, les concur- 
rences se développent. Pour a f f ï i e r  leur droit de  culture, les 
paysans  plantaient  traditionnellement  des  arbres.  Cette pratique se 
généralise,  dans un contexte de raréfaction de l’offre en régions 
sahéliennes comme forestières ouest-africaines.  La  cession  vénale 
du  droit  d’usage s’est considérablement  accrue,  alors  qu’autrefois 
ces Q fermages >> avaient davantage  valeur  symbolique. Les 
demandes s ’ a f f i en t  et les conflits se durcissent : la revendication 
foncière  des  Maures  beïdanes  sur  les  terres  walo  du fleuve Sénégal 
au  détriment  des  paysans  toucouleurs et soninke est partiellement 
responsable du récent conflit mauritano-sénégalais. L’usage 
réservé  des forêts classées, des zones  tampons  des  parcs  nationaux 
est depuis  longtemps  contesté  par  les  éleveurs et les paysans.  Mais 
dans  certaines  situations, c’est 1’État  qui  mène  une  politique laxiste 
en la matière,  satisfaisant la demande  clientéliste  (déclassement  de 
forêts  en  Côte d’Ivoire) ou tolérant le prélèvement  de  charbon de 
bois  dans les forêts du  Sénégal  oriental, par exemple.  Dans  cer- 
taines  conditions de surpeuplement  (Hautes  Terres  du  Rwanda, 
Burundi),  les  héritages sont devenus  symboliques,  même en cas  de 
dévolution à un  seul  enfant  (Bamileke) ; le microfundisme se géné- 
ralise ; le problème foncier pose,  au moins régionalement  (Nord- 
Cameroun,  Rwanda,  Cap-Vert), la question de la viabilité de 
l’exploitation  africaine. 

- Les  contrats de travail : ils ont  évolué en fonction de l’offre de 
main-d’œuvre, plutôt rare en Afrique,  mais  aussi  des  revendications 
des jeunes qui  n’ont  accès que très  difficilement à la terre,  particu- 
lièrement  dans  les  régions  d’économie  de  plantation.  Les  situations 
sont  variées,  mais les stratégies  développées  ont  pour  but de  se pro- 
curer  du  numéraire, et de << prendre  rang >> pour  obtenir,  ultérieure- 



ment, une modeste terre à planter de la part d’un aîné.  Dans ce 
contexte, les chefs  de  terre revitalisent les compktitions  entre  héri- 
tiers maternels et paternels. 

Croissance dihographique, augmentation  des  besoins  alimen- 
taires, rarkfaction  de la ressource en ternes imposent dCsormais  aux 
sociétks des espaces les plus denses d’Afrique  (Afrique de l’Ouest, 
Afrique  orientale) la recherche de I’intensZcation de leurs sys- 
&mes  de  production  agricole. Y parvenir est mdlaisC, car ce serait 
le résultat  d’un  délicat  équilibre entre terre, capital,  main-d’œuvre 
et choix techniques.  L‘observation  des  campagnes  africaines 
montre des paysanneries  souvent  soucieuses  d’innovations,  meme 
si celles-ci  sont, au total, très insuffisantes  en  termes  d’intensivitk. 

On assiste 2 l’extension de nouvelles  plantes : association maYs- 
coton au detriment  du  sorgho, dans les regions  nord-soudaniennes 
du  Sénggal,  du Mali, de Centrafrique, grfice B des  maïs  sélectionnés 
issus de la recherche agronomique; multiplication  de  l’usage  des 
tubercules,  et  notamment  du  manioc,  peu  nutritif  mais  qui  pousse 
(presque) partout; en  tous lieux, plantes  potagères. 

On utilise,  partout oh cela est possible,  des  engrais  et  des  produits 
phytosanitaires - meme  achetes  dans le commerce  de  contrebande - 
et, chez  les  kleveurs, il y  a  gCnérdisation  des  traitements  v6G&aires. 

Enfin se développe la diffusion des mat6riels et élevages de bât et 
de trait  (semoir  et  houes  attel6s, chmette, petite  motorisation), 
m%me si les progrks  sont lents et inégaux. 

L‘avenir m’est pas  ferme. Mais la progression  des  agricultures afri- 
caines, et notamment  l’amélioration de rendements  encore  trop  bas 
- meme dans  les  agricultures  intensives - conduit à soutenir la 
difision et l’usage des  produits  biotechnologiques, B multiplier  les 
aménagements  (petite  irrigation  des  bas-fonds), B valoriser  l’en- 
grais animal, dans  un  encadrement  bien  compris  de  populations 
pauvres,  avec  un crCdit rural réellement populaire  capzble  de 
relayer les tontines qui ne  peuvent tout prendre  en  charge. 
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L’adaptabilité  spatiale et économique 

Trois  types de réponses  au problème de  la simple survie ou de la 
pérennité  économique  du groupe familial apparaissent : 

- le repli << traditionnel >> sur les valeurs de l’altérité, où domine 
l’utilisation exclusive très extensive du territoire élargi.  C’est le cas 
des  sociétés  pastorales qui font usage,  pendant les phases de séche- 
resse accentuée, de la totalité du  milieu  sahélien  (herbe, feuille, 
racines), dans le cadre d’une mobilité élargie  (vers le sud, dans les 
domaines les plus  humides : vallées,  bourgoutières du delta inté- 
rieur du Niger) ; 

- le cas le plus  souvent observé est  la recherche de la pluri-acti- 
vité locale, familiale ou plurifamiliale : diversification de vivriers, 
recours  plus intense aux produits de cueillette  éventuellement  com- 
mercialisables,  transformation  alimentaire, et dynamisation d’arti- 
sanats variés si  le désenclavement, les marchés  locaux,  une  activité 
tertiaire (tourisme) le permettent (Dogon,  Bassari, Serer) ; 

- mais partout où cela est possible, depuis  plus de deux décennies, 
l’adaptabilité se mesure d’abord à l’importance prise par la 
recherche d’espaces et d’activités complémentaires  du  terroir. La 
mobilité spatiale est une option ancienne,  mais qui a pris une 
vigueur  nouvelle avec le désenclavement : descente  des  monta- 
gnards  dans les piémonts  périphériques  (Dogon,  monts Mandara), 
migrations de fi de semaine, saisonnières, de longue durée vers 
des bassins  d’emplois ruraux ou urbains, locaux ou lointains. La 
mobilité généralisée affecte les familles et les groupes  dans toutes 
les situations  écologiques, de charge  humaine, de revenus. La 
migration  n’est  pas seulement une stratégie de survie,  même si 
c’est du Sahel  que  viennent les immigrés récents  installés  dans les 
régions  côtières  d’économie de plantation de  l’Ouest  africain. 

Les conditions  récentes imposées aux économies  (ajustement struc- 
turel, dévaluations,  baisse des cours de certains  produits), les res- 
trictions  apportées à l’immigration dans les pays  d’Europe ont 
renforcé les stratégies de pluri-activité multispatiale de groupes et 
d‘individus  demandeurs de revenus  pour l’accès aux études, aux 
soins, à la simple survie économique qui assure la reproduction du 
groupe.  Les  facilités  des  communications  modernes  encouragent 
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ces comportements qui utilisent complémentarités spatiales et dif- 
férentiels de  main-d’euvre  et  de valeurs  monétaires,  kventuelle- 
ment au travers  des frontikres. 

Les chaînes de migration B vocation  mono-économiques ou pluri- 
économiques, l’éclatement residentiel concert6  du groupe familial 
conduisent de plus en plus B un nouveau modde spatio-Ccono- 
mique de  la rwdité. Au systkme de production  agricole se substi- 
tue progressivement la notion de système d’activités plurispatiales ; 
B l’unit6 de production évoluant vers la f d e  restreinte  s’oppose 
l’~conomie familiale globale,  multi-active et plurilocaliske. 

La ruralité ‘?fPicaine s’adapte aux  contraintes  avec  souplesse. 
Malgré la croissance  démographique, l’exode rural et des  structures 
de circulation  encore  médiocres,  l’Afrique  parvient - certes  inéga- 
lement - a nourrir ses populations, en choisissant  des  solutions 
alimentaires  originales et, avec les tubercules, non concurrentes de 
produits  d’importation essentiellement céréaliers. Le marché gagne 
en influence et, au-dela d’un mach6 international M1cile contr6- 
ler tant  au  niveau  des cours que de  la montde  des  concurrences, les 
&changes locaux et r6gionaux offrent des  débouchés  soutenus par 
une demande  urbaine forte mais peut-être  précaire.  L‘Afrique 
emprunte, au moins sur ce point, le chemin  des << modèles >> indien 
et d‘Asie  du  Sud-Est. 

Cependant, les gains de productivité du travd et de rendement  par 
unité de surface sont clil3ciles  obtenir.  L’Afrique pourra-belle 
faire I’Cconomie d’une << révolution par les biotechnologies >> et 
d’une  généralisation des techniques de maîtrise de l’eau? Les 
réserves d’espace encore disponibles (bassin  du Zajire) et les faibles 
peuplements relatifs ne doivent pas faire illusion et, a travers la 
valorisation << minière >> des forêts équatoriales  et  des  savanes  boi- 
sbes, c’est la question de  la biodiversité comme  patrimoine  univer- 
sel qui est posée. 
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La  montée des problèmes fonciers est un autre révélateur de la 
gravité du problème de  la gestion agricole, pastorale et forestière 
des ressources par des populations de plus en plus denses. Si l’on 
constate, au tournant du m e  siècle, un infléchissement réel de la 
croissance démographique de l’Afrique (qui pourrait laisser espé- 
rer un allégement de la contrainte alimentaire ?), la question fon- 
cière se complexifie et s’aggrave.  L‘Afrique  a su, jusqu’à présent, 
faire cohabiter modernité et tradition foncière et a inventé des 
droits métissés. La << propriété >> ancestrale n’est guère contestée, 
mais la compétition pour la terre a durci la concurrence  pour les 
droits d’usage et  la contractualisation de  la main-d’œuvre. 
Combien  de temps l’Afrique ”happera-t-elle à une révolution 
foncière que les bourgeoisies urbaines et 1’État semblent appeler 
de leurs vœux ? 

C’est peut-être  par la capacité  des  sociétés à organiser de nouveaux 
espaces  de  production et de  vie,  avec  l’adoption  d’activités  renou- 
velées et non nécessairement  agricoles  qui  obligent à réfléchir  en 
termes de système  d‘activité - et non plus de système de produc- 
tion  agricole - ainsi  qu’en  termes  d’économie familiale globale 
que  l’avenir de  la ruralité africaine  paraît le plus  positif : fuseaux 
migratoires à chaînes de plantations,  chaînes  migratoires  multi- 
actives nualo-urbaines, aires  élargies  de  ruralité polarisée par les 
villes,  fuseaux  spatiaux  structurés  par  des  couloirs  majeurs  de  cir- 
culation,  espaces  des  marges  frontalières,  structurés  par  des  péné- 
trantes transfrontalières remplacent l’antique organisation en 
terroirs et territoires  ethniques  fermés. 

Au  moment même où l’État africain se désengage administrative- 
ment, spatialement et économiquement de  la gestion des terri- 
toires et des hommes dont il a la charge, c’est dans ces espaces 
nouveaux que se met en place une pluri-activité multispatiale 
familiale, qui témoigne  de la vitalité  des sociétés rurales et 
urbaines africaines. 
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